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Médicaments à l'unité en période de pénurie
Question écrite n° 3160

Texte de la question

M. Antoine Vermorel-Marques appelle l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé,
de la solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la situation préoccupante des
pénuries de médicaments, qui deviennent de plus en plus fréquentes. Selon une étude de l'observatoire de
France Assos santé, 37 % des Français ont été confrontés à une pénurie en 2023 et 45 % d'entre eux ont dû
modifier ou renoncer à leur traitement. Alors qu'un médicament sur deux finit oublié dans l'armoire à pharmacie,
ce qui représente environ 1,5 kilo par personne chaque année, selon l'Institut international de recherche anti-
contrefaçon de médicaments (IRACM), ces chiffres soulignent la nécessité d'envisager des solutions pour
améliorer la gestion des stocks de médicaments, en particulier par la dispensation à l'unité. Dans ce contexte, la
vente de médicaments à l'unité pourrait limiter le gaspillage et réaliser des économies pour l'assurance maladie,
tout en promouvant l'économie circulaire. Néanmoins, cette pratique suscite des interrogations de la part des
pharmaciens sur la traçabilité et les problèmes pratiques liés à la découpe et la gestion des blisters. L'absence
de consensus au sein de l'industrie pharmaceutique complique encore sa mise en œuvre. L'Union des syndicats
de pharmaciens d'officine (USPO) souligne également le risque de perte de suivi sur les effets secondaires
potentiels et l'importance de disposer d'une notice correcte pour chaque patient. La loi AGEC a déjà entériné ce
principe et le projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2024 prévoit la généralisation de la
délivrance à l'unité pour certains médicaments concernés par une rupture d'approvisionnement. Aussi, il lui
demande comment le Gouvernement envisage d'intégrer ces préoccupations dans la mise en œuvre des
prescriptions individuelles de médicaments, tout en travaillant étroitement avec les professionnels du secteur
pour assurer une gestion efficace et sécurisée des pénuries de médicaments.
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